
CAMARGUE

Gommunauté
de communes

wwwterredecamarq ue.fr

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU PRESIDENT
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRE DE CAMARGUE

DEGISION No: 23 - 12

Objet: Marché zHYDRAUO4: Prestation de Géo détection de réseaux par Géo radar et/ou par

lnduction - Prestations topographiques

Monsieur Le PRESIDENT de ta Communauté de Communes Terre de Camargue'

Vu te Code Générat des Cottectivités Territoriates et notamment son article LZtZ2'22 atinéa 4,

Vu ta détibération du Conseit communautaire n"2O22-09-99 du ZZl09l202Z donnant détégation de

missions complémentaires à Monsieur te Président pendant ta durée de son mandat,

Devant ta nécessité de réatiser des prestations de Géo détection de réseaux par Géo radar et/ou par

lnduction - Prestations topographiques,

Considérant qu'un appel d'offre ouvert a été pubtié te 20 janvier 2023 seton tes artictes L. 2124'2, R'

z1Z4-21' et R. 216;1-2 à R.2161-5 du Code de [a commande pubtique avec une date limite de

remise des offres fixée au 2 février 2OZ3 à 11h00,

Considérant que :

r Lot 1 - Géo détection: 16 offres ont été déposées

r Lot 2 - Topographie: 6 offres ont été déposées

DECIDE

Article 1er :

!iliîilGÏommission d'appet d'offres du 15 mars 2023, concernant [e marché 2HYDRAUO4 :

o Le [ot 1 a été attribué à l'entreprise ADRE RESEAUX, 3 rue Gatilée, 33185 LE HAILAN pour :

- Un montant maximun annuel des commandes de 250 000€ HT (te montant sera identique

pour chaque pérode de reconduction)

Le tot Z a été attribué à t'entreprise GEOSAT,17 rue Thomas Edisson, 33600 CANEJEAN pourun

montant des prestations défini comme suit :

- Période 1 : L50 000€ HT

- Période 2 :2OO 000€ HT

- Période 3 : 200 000€ HT

- Période 4 :2OO 000€ HT

Envoyé en préfecture le 161o312023

Reçu en préfecture le 1610312023

Pubrié re 1'6 |.|ÀRS 2[J23

lD : 030-243000650-2023031 6-23 1 2-AR

f
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La durée initial.e de l'accord cadre démarre à compter de [a date fixée par ['ordre de service

jusqu'au 31/12/2023.1t peut être reconduit 3 fois par période successive de 12 mois.

Article 2 :
ffiieur Générat des Services de [a Communauté de Communes Terre de Camargue est chargé

de l'exécution de ta présente décision'

Amptiation adressée :

. A Madame La Préfète du Gard
r A Monsieur Le Trésorier PaYeur

Fait à Aigues-Mortes te ,16 i i2o
Le Président,
Docteur Robert C

Le Président
- certifie, sous sa responsabitité [e carôctère exécutoire de cet acte,

12.1 983)
lnforme qu'en vertu du décret n" 83-1025 du 28.1 1.1983, concernant tes relatiods entre ['administration et

modifiant [e décret n" 65-25 retatif aux détais de recours contentieux en matière administrative, [a présente

d'un recours pour excès
Acte affiché te :

de pouvolr devânt te tribunat Administràtif de Nîmes, dans un détai de 2 mois à compter
faire t'objet
notification.


